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434ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 6 février 2003 

Ouverture : 10 heures 
Clôture : 13 h 05 

 
 
2. Présidence : M. J. de Visser 

M. K. Vosskühler 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, la Présidence a exprimé, au nom du Conseil 
permanent, ses condoléances aux Etats-Unis d’Amérique et à Israël à l’occasion de la 
catastrophe de la navette spatiale Columbia. Les Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/100/03) et Israël ont remercié la Présidence de sa déclaration. 

 
La Présidence a souhaité la bienvenue à M. E. Kasimov, nouveau Représentant 
permanent du Tadjikistan auprès de l’OSCE. 

 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Référendum sur les amendements constitutionnels au Kirghizistan, organisé le 
2 février 2003 : Kirghizistan (PC.DEL/107/03 Restr.), Présidence, 
Grèce-Union européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la 
République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la 
Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/88/03), 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/102/03), Suisse, Turkménistan, Roumanie, 
Canada, Norvège, Ouzbékistan, Turquie, Arménie, Biélorussie, Fédération de 
Russie, Géorgie, Kazakhstan, Azerbaïdjan 

b) Adoption de la Charte constitutionnelle de l’union étatique Serbie et 
Monténégro et de la loi sur son application par le Parlement fédéral de la 
République fédérale de Yougoslavie : Serbie et Monténégro, Grèce-Union 
européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
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et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la 
Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/89/03), Etats-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/101/03), Fédération de Russie, Japon (partenaire pour la 
coopération), Canada, Présidence 

c) Cas de traite des êtres humains au Monténégro (Serbie et Monténégro) : 
Grèce-Union européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la 
République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la 
Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/93/03), 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/111/03), Canada, Norvège, Moldavie, Serbie 
et Monténégro, Présidence 

d) Evolution actuelle de la coopération entre l’Ukraine et la Moldavie : Ukraine 
(PC.DEL/95/03) 

e) Situation dans la région transnistrienne de la Moldavie : Moldavie 

f) Peine de mort aux Etats-Unis d’Amérique : Grèce-Union européenne (les pays 
candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la 
Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que 
les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/90/03) 

Point 2 de l’ordre du jour : 

a) ALLOCUTION DE LA REPRESENTANTE SPECIALE DU SECRETAIRE 
GENERAL DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LA 
GEORGIE, S.E. L’AMBASSADRICE HEIDI TAGLIAVINI, CHEF DE LA 
MISSION D’OBSERVATION DES NATIONS UNIES EN GEORGIE  

b) MISSION DE L’OSCE EN GEORGIE 

Présidence, Représentante spéciale du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies pour la Géorgie, Chef de la Mission de l’OSCE en Géorgie 
(PC.FR/1/02 Restr.), Grèce-Union européenne (les pays candidats à l’adhésion 
Chypre, la République tchèque, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, 
Malte, la Pologne, la Slovaquie et la Slovénie ainsi que les pays associés, la 
Bulgarie, la Roumanie et la Turquie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/91/03), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/103/03) (PC.DEL/104/03), 
Ukraine (également au nom de l’Azerbaïdjan et de la Moldavie) 
(PC.DEL/96/03), Fédération de Russie, Arménie, Norvège, Canada, 
Allemagne (PC.DEL/109/03 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/94/03) 

Point 3 de l’ordre du jour : PRESENCE DE L’OSCE EN ALBANIE 

Chef de la Présence de l’OSCE en Albanie (PC.FR/2/03 Restr.), Grèce-Union 
européenne (les pays candidats à l’adhésion Chypre, la République tchèque, 
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovaquie 
et la Slovénie ainsi que les pays associés, la Bulgarie, la Roumanie et la 
Turquie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/92/03), Etats-Unis 



 - 3 - PC.JOUR/434 
 6 février 2003 
 

d’Amérique (PC.DEL/110/03), ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Serbie et Monténégro, Canada, Albanie 
(PC.DEL/108/03), Présidence 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

a) Annonce de la distribution d’un rapport sur les activités du Président en 
exercice : Présidence 

b) Annonce de la distribution de la note d’information sur une initiative en 
matière de gestion et de sécurité des frontières en Europe du Sud-Est 
(CIO.GAL/8/03 Restr.) : Présidence 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 

a) Recrutement pour le Bureau de l’OSCE à Minsk : Secrétaire général 
(SEC.GAL/26/03 Restr.) 

b) Douzième réunion de haut niveau « 3+3 » avec le Conseil de l’Europe, tenue 
à La Haye le 5 février 2003 : Secrétaire général 

c) Nomination du vérificateur extérieur des comptes : Secrétaire général 

d) Communication au Président du Comité contre le terrorisme du Conseil de 
sécurité des Nations Unies : Secrétaire général 

e) Rapport sur la mise en oeuvre du Plan d’action sur la parité entre les sexes : 
Secrétaire général 

f) Programme de travail du Secrétariat pour 2003 : Secrétaire général 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

Report de la visite du Président en exercice en Asie centrale : Présidence 
 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 13 février 2003 à 10 heures, Neuer Saal 


